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Réglementation concernant la vente en ligne de prothèses capillaires médicales
Question écrite n° 10913

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la situation des coiffeurs
et perruquiers ayant développé une activité de vente en ligne de prothèses capillaires médicales et accessoires
conventionnés par l'assurance maladie. En effet, l'arrêté du 18 mars 2019 portant modification des modalités de
prise en charge des prothèses capillaires et accessoires au chapitre 2 du titre I de la liste prévue à l'article L.
165-1 (LPP) du code de la sécurité sociale a remis en question l'activité des professionnels de la vente en ligne
dans ce secteur, en réservant « la vente à distance sans essayage aux seules situations de renouvellement de
délivrance ». La nouvelle réglementation impose ainsi aux patients de se rendre obligatoirement en institut ou en
pharmacie en première intention pour acheter leur prothèse capillaire, afin de bénéficier d'un «
accompagnement personnalisé ». Or il semble que les professionnels de la vente en ligne conventionnés offrent
aux patients, atteints notamment de cancer ou d'alopécie, non seulement un accompagnement professionnel de
qualité grâce aux nombreux moyens et outils numériques qu'ils mettent en place, mais encore une intimité
appréciable face à des pathologies difficiles à vivre. D'autre part, certains territoires sont dépourvus de
professionnels qualifiés présents en physique. Cet arrêté supprime donc la liberté de choix et d'accessibilité aux
prothèses capillaires médicales offerte aux patients, puisqu'un patient détenant une ordonnance médicale
prescrite par son médecin et qui souhaite passer par un professionnel de la vente en ligne, pourtant
conventionné par l'assurance maladie, ne sera pas remboursé. Or durant la crise sanitaire et alors que de
nombreux instituts capillaires étaient fermés, les professionnels de la vente en ligne conventionnés par
l'assurance maladie ont néanmoins obtenu une dérogation exceptionnelle leur permettant d'effectuer les prises
en charge et de venir en aide aux patients laissés sans solution. Malgré la pertinence de cette offre et des
nombreux services rendus à la prise en charge des patients, cette dérogation n'a pas été renouvelée au sortir de
la crise. Aussi elle lui demande s'il entend redonner aux patients la possibilité d'obtenir leurs prothèses
capillaires médicales et accessoires auprès des professionnels de la vente en ligne conventionnés par
l'assurance maladie, à l'heure de la banalisation de la téléconsultation et des nouvelles habitudes de
consommation.

Données clés

Auteur : Mme Louise Morel
Circonscription : Bas-Rhin (6e circonscription) - Démocrate (MoDem et Indépendants)
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10913
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : Santé et prévention
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 745515 août 2023
Question retirée le : 11 juin 2024 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE10913
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794810
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO834740
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202333.pdf

